Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 4
Référence :
E-4-SCGM, Notes sténographiques du 17 mars 2006, volume 3, page 36
Demande :
« Expliquer, par un exemple concret, si possible, les cas auxquels on réfère aux mots « dans les cas exceptionnels », à l’article 3.2.2, deuxième paragraphe. (demandé par la FCEI) »
Réponse :
Tel qu’indiqué par SCGM, l’article 3.2.2 de la proposition de Conditions de service tire son origine de l’article 2, page 5, des Tarifs de Gaz Métro au 1er octobre 2005 et ne vise en aucun cas à modifier les conditions qui y sont prévues.


Le premier paragraphe de l’article 3.2.2 énonce le principe général, soit que pour une même adresse de service, le client ne peut combiner l’utilisation des services de SCGM avec ceux qu’il prend en charge. 
Quant à l’utilisation de l’expression « dans des cas exceptionnels », au deuxième paragraphe du même article, elle vise à indiquer dans quels cas le client peut déroger au principe de base, énoncé au premier paragraphe. 

Cette expression vise, par exemple, le cas d’un client qui combinerait les tarifs de distribution D4 et D5 et qui pourrait prendre en charge son transport pour la portion D4, mais ne pourrait le faire pour la portion D5 (conformément à la partie 1, page 33 des Tarifs de Gaz Métro au 1er octobre 2005). Ainsi, selon cet exemple, le client pourrait combiner, en un même point de livraison, l’utilisation d’un service qu’il prend en charge (transport pour la portion D4) avec l’utilisation d’un service fourni par SCGM (transport pour la portion D5), contrairement au principe de base, mais conformément à l’exception prévue. 
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